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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exercice de la profession
Question écrite n° 17334

Texte de la question

M. Jacques Blanc attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la situation des psychologues, qui
souhaiteraient avoir un interlocuteur unique aupres des pouvoirs publics. En effet, aujourd'hui, les differents
champs d'exercice professionnel correspondent a de nombreux ministeres ; cette multiplicite d'interlocuteurs
semble nuire a l'instauration d'un dialogue efficace qui permettrait d'aborder les questions qui mobilisent la
profession comme la formation, le statut, la deontologie. Il lui demande comment peut-on envisager de
repondre, dans la concertation, aux revendications des psychologues.

Texte de la réponse

Les revendications des psychologues sont de plusieurs ordres et concernent, de ce fait, plusieurs ministeres
competents pour y repondre. Il est precise a l'honorable parlementaire qu'il n'appartient pas au ministre delegue
a la sante, interesse par une partie seulement des preoccupations des psychologues, de s'eriger en
interlocuteur unique de la profession. Toutefois, une liaison etroite est etablie, d'une part, entre les directions de
son ministere concernees par ce dossier et, d'autre part, entre lesdites directions et les autres ministeres
concernes, parmi lesquels, plus particulierement, le ministere de l'enseignement superieur et de la recherche.
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